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Alors que le permis unique de 2015 visait la carrière et ses dépendances, la présente demande ne vise que 
la carrière (extraction proprement dite), et tout à fait accessoirement 15  la valorisation de terres exogènes. 

Le formulaire général de la présente demande confirme donc ces horaires sollicités, uniquement pour 
l'extraction, découverture inclue : installations concernées I001, I002 et I003. 

15 La valorisation de terres exogènes vise le remblayage de 286.000 m³ de terres en fond de carrière, soit un faible volume dans des 
conditions acoustiques idéales, sans comparaison avec les ± 6.900.000 m³ de pierre à extraire et transporter, outre la découverture qui 
se déroulera sur le plateau. 






